
Zeitschrift: L'effort cinégraphique suisse = Schweizer Filmkurier

Herausgeber: L'effort cinégraphique suisse

Band: - (1930)

Heft: 2

Rubrik: Location

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 10.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


L'EFFORT CINÉGRAPHIQUE SUISSE 9

LOCATION
Les oies du Capitole...

Cri d'alarme
Certains esprits du monde cinématographique suisse

n'aiment 'les solutions générales des problèmes de 'leur
branche que pour autant qu'elles veulent bien rester au
service de leurs intérêts particuliers, et j'en connais,
dans les dirigeants d'une association cinématographique

de Suisse allemande qui, ayant changé souvent de
maîtres, ont modifié tout autant de fois leurs opinions.

Au service des loueurs, il n'était pas de sanctions
assez draconiennes qu'ils n'envisageassent pour assouplir
et mettre à la raison un exploitant récalcitrant dictateur

d'une place ; mais, 'leur intérêt ayant changé de
côté, les mesures qu'ils avaient pris peine à rédiger
revêtaient aussitôt un caractère injustifié let illicite. La
juridiction arbitrale leur paraissait un jour la seule
compétente et rapide ; leur donnait-elle tort, elle devenait

exécrable ; et chaque fois retentissait alors un
appel aux armes, un cri d'alarme solennel, sollicitant
une levée générale de boucliers.

Personne ne s'est ému ; les nécessités du commerce
ont commandé et les locations de films continuent. Mais
ce souci constant d'entretenir sa personnalité et de jouer
un rôle est-il compatible avec une amélioration des
rapports entre loueurs et exploitants Je ne le pensie pas,
et quelles que soient les difficultés des problèmes, c'est

par l'étude dies solutions de principe et non par l'opposition

des personnes qu'une réglementation meilleure
sera susceptible de trouver une base équitable, et, en
collaborant à cette recherche, l'Effort Cinégraphique
Suisse fera œuvre utile pour tous.

Depuis bientôt deux ans, si ce n'est plus, et encore
que l'apparition du film sonore soit venue faire diversion

entre temps et compliquer ou modifier les
questions, le monde cinématographique suisse appelle de

tous ses vœux ce qu'il a convenu d'appeler une convention

et une chambre syndicales. Ces termes sont-ils
d'ailleurs bien propres, et chacun s'en fait-il une idée exacte
et claire J'envisage plutôt que les associations
professionnelles des loueurs, d'une part, et des exploitants,
d'autre part, constituent elles-mêmes les organismes
syndicaux, et c'est bien mieux de contrat-type de location

comme aussi de convention et de chambre de con-
cilition qu'il conviendrait de parler. De tels -projets n'en

supposent pas moins préalablement des associations de

loueurs et d'exploitants solidement assises et dont les
membres auront adopté des statuts les liant entre eux
mieux et plus légalement que ce n'est le cas actuellement.

Le dualisme résultant de la scission des exploitants

de Suisse allemande et de Suisse romande n'est

pas fait pour accélérer les études et les solutions.
Par contre, ces bases étant créées, est-il donc si

difficile d'édifier en bonne harmonie un type de contrat
de location Je sais combien nombreux et délicats sont
les points de friction possibles des intérêts contraires
en jeu : durée de validité, de l'engagement, fixation des

dates disponibles, circonstances indépendantes des parties

qui peuvent empêcher l'exécution, modalités
d'expédition, conservation et état des films, matériel de pu¬

blicité, prix fixes ou au pourcentage avec ou sans
garantie minimum et mode de paiement ou de contrôle,
problèmes nouveaux soulevés par l'apparition du film
sonore, etc. ; mais n'est-ce pas là précisément un motif
impérieux pour que, d'un commun accord, les normes
fassent l'objet d'une étude- .sincère en commun.

La convention de conciliation projetée ne doit-elle pas
écarter la possibilité des conflits de la nature 'de celui
de St-Gall Elle cherchera ià empêcher l'une ou l'autre
des associations ou iplus encore l'un ou l'autre des membres

de celles-ci d'exercer une pression critiquable sur
les prix de location 'des films en général ou d'un film
en particulier. N'est-il pas aussi indiqué et nécessaire
qu'une telle convention réponde aux besoins et aux
tendances actuelles en créant et en organisant une juridiction

spéciale et rapide, commercialement et techniquement

mieux préparée pour résoudre dans un esprit de
compréhension réciproque les conflits inévitablement
fréquents auxquels donne lieu le commerce du film
Enfin, n'est-il pas de l'intérêt- des -deux associations de

grouper chez chacune d'elles tous les loueurs et tous les
exploitants réguliers pour mieux se défendre contre
ceux que l'on nomme en cette matière des « sauvages »,

qui tentent de travailler en dehors des bases normales
contradictoirement établies, qu'il s'agisse de loueurs
occasionnels ou d'établissements dits gratuits ou non
professionnels.

La création de la chambre de conciliation, organisme
commun formé des représentants des deux groupements,

apparaîtra comme une conséquence logique de
ces .considérations et sa destination naturelle sera
d'assurer le jeu régulier et équitable de la convention de

conciliation, comme aussi de proposer les améliorations
et compléments que la pratique fera apparaître comme
désirables.

Un conflit, aujourd'hui heureusement abandonné,
avait provoqué l'émission de certaines réserves de droit
sur la légalité des mesures envisagées plus haut. La
situation particulière de certaines maisons de films en
Suisse, trop directement dépendantes des protecteurs
étrangers, risquait aussi, disait-on, de rendre difficile
une adhésion suffisante de tous les principaux loueurs.
Il était question d'autres objections encore. Je n'ai plus
la place -d'examiner ici ces faces du problème, mais nous

pourrons y revenir dans la suite, tout en étudiant les
détails des solutions et les projets de convention déjà
élaborés. Il suffit pour cette fois d'affirmer l'intérêt et

l'utilité des efforts tentés, et si chacun veut bien s'en
convaincre, l'entente sera facilement trouvée. La
première condition d'un accord est de le vouloir sincèrement

et fermement. Dr R. REY-WILLER.

L'Effort Cinégraphique Suisse
est le trait d union qui reliera désormais
Producteurs, Loueurs, Exploitants et le Public
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Surproduction Délâ

Oui, déjà
Quand, il y a un peu plus d'un an,

se déclencha le premier « élan » vers
le sonore, l'appréhension de ceux
qui « osèrent » résidait dans le peu
d'abondance de films parlants.

Cette inquiétude subsista quelques
mois, et, dans bien des cas, fut la

cause de l'installation relativement
tardive de certains de nos grands
théâtres, que l'on s'attendait à voir
« suivre le mouvement » plus rapidement.

Or, parallèlement à l'augmentation

toujours croissante du nombre
des salles équipées, s'augmentait, à

une cadence insoupçonnable, le nombre

des productions sonores.
En Allemagne, en France, on se

mettait au travail, et bientôt, de tou

te part, on « sortait » du parlant
français, du parlant allemand.

Ceux qui, jusque là, croyaient
encore manquer de films, furent cette
fois convaincus, et, de quarante, le
nombre des salles équipées, en Suisse,

passa vite à soixante pour
atteindre aujourd'hui la centaine.

Cette intense « modernisation »

qui ne laissa pas que de nous
inquiéter, un temps, se trouve aujourd'hui

justifiée.
Mieux que cela, l'effort des

producteurs a été tel que, désormais,
loin d'être menacés de manquer de

programmes, nos exploitants, au

contraire, ont (sauf, évidemment
dans les villes possédant cinq ou six
salles équipées, où alors, la « chasse

au film » reste ouverte le loisir de

choisir dans une quantité de films
nettement supérieure à celle qu'il

leur sera possible de programmer
dans une seule saison.

Inutile de souligner que nos
directeurs ne s'en plaignent pas

Par contre, le loueur, s'il veut éviter

des déconvenues, devra faire
preuve de plus en plus de perspicacité

et de... prudence, dans l'achat
de ses films.

Le temps n'est pas loin où le film
même entièrement parlant, frisant
le « médiocre », trouvera difficilement

à se « caser ».

Dame, l'appétit vient en man

géant...
Et dans ce domaine si particulier

qu'on se plaît à nommer « le goût
du public », il est évident que plus
il « avale » de films, ce brave public,
plus il est exigeant

Se plaindre de son exigence,
serait, je crois, de mauvaise politique

FILMVERLEIHER - VERBAND
Les „Loueurs" se sont réunis...

Belle animation chez nos loueurs, qui ont tenu une
assemblée extraordinaire au Schweizerhof de Berne, le

i 4 octobre dernier.
Dès le matin, le Comité préparait les détails de l'ordre

du jour, passablement chargé. Et à i4 h. 3o, chacun

se trouvait réuni dans un des salons du premier étage.
Nos lecteurs trouveront d'autre part des détails sur les

délibérations auxquelles participèrent MM. le Dr K.
Egghard, président (Pandora-Films, Genève) ; le Dr Rey-
Willer, vice-président ; Robert Rosenthal (Eos-Films,
Bale) ; C. Monnier (Monopole-Pathé, Genève) ; B. Kady
(Monopol-Films, Zurich) ; L. Burstein (Elite-Films,
Genève) ; F. Reyrenns (Fox-Films, Genève) ; Ch. Karg
(Etna-Filins, Lucerne) ; A. Salberg (Warner Bros,
Genève) ; H. Walree (Prometheus-Films, Zurich) ; H. Weber

(Films Cinévox, Berne).
Ce fut une belle après-midi, bien remplie par un

travail fructueux.

Auszug aus dem Protokoll der Ausserordentlichen
Generalversammlung

vom 14. X., im Hotel Schweizerhof, in Bern

Traktandum I : Zu der durch den S. L. V. (Sekt,
deutsche und italienische Schweiz) bekanntgegeben
Kündigung der bisherigen Formularien des Mietvertrages wird
beschlossen, den Standpunkt des Verbandes der
Filmverleiher in einem an den Vorstand des S. L. V. Sekt,

deutsche und italienische Schweiz zu richtenden und im

offiziellen Fachorgan zu publizierenden Brief bekannt

zu geben.
Traktandum II : Interessenvertrag mit dem S. L. V.

deutsche und italienische Schweiz. Der Anregung des

letzteren Verbandes entsprechend in diesem Belang neuerlich

in Verhandlungen einzutreten, wird beschlossen, den

Vorstand des S. L. V. deutsche und italienische Schweiz

einzuladen, positive Vorschläge dem Präsidenten des Film-
verleiher-Verbandes zukommen zu lassen.

Diverses : a) Mit der endgiltigen Festlegung der heim
Vermieten von Tonfilmen sich als notwendig erweisenden

Zusatzbestimmungen zum normalen Filmmietvertrag wird
eine aus den Herrn Monnier (Genf) und Reinnegger
(Basel) bestehende Spezialkommission betraut. Der
bezügliche Entwurf wird sodann vom Verbandssekretär
den Mitgliedern des Filmerverleiher-Verbandes zur Aeus-

serung zugehen.
b) Kritik des Vorstandes des S. L. V. deutsche und

italienische Schweiz an dem Cinema Suisse. Die
Versammlung beschliesst in dieser Angelegenheit einen Brief
an den Vorstand des S. L. V., deutsche und italienische
Schweiz, zu senden, darin gegen diesen Vorgang energisch
zu protestieren und eine Kopie dieses Briefes dem

Herausgeber des Blattes mit Ermächtigung zur
Publikation zugehen zu lassen.

c) Die Herausgabe der neuen Zeitschrift EFFORT
CINÉGRAPHIQUE SUISSE wird zur Kenntnis genommen

und der Verbandssekretär beauftragt, die Herausgeber

dieses Blattes im Namen des Verbandes zu be-

grüssen, und denselben die Unterstützung in allen den

Verband interessierenden Fragen in Aussicht zu stellen.

Der Sekretär : Der Präsident :
A. MARCUARD. Dr. Karl EGGHARD.
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